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Approbation de la révision par DCM du 16/12/2014.Droit de préemption instauré par DCM du 5/03/2015.Approbation de la modification simplifiée par DCM du 28/01/2016.Mise à jour des S.U.P. par arrêté municipal n°2016-12-171 du 07/12/2016 et par DCM du 17/11/2016Modification du taux de la Taxe d'aménagement à 2.5% sur la future extensiondu lotissement "Le Rabelais" par DCM du 10/06/2017.


